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AIJGLAIS 

l. Le point inti tule "Renforcement des garanties de la securi te des Etats non 
dotes d'armes nucleaires : rapport du Comite du desermement" a ete inscrit a 
l'ordre du jour provisoire de la trente-quatrieme session conforrrement ala 
resolution 33/72 A de l 1Assemblee generale du 14 decembre 1978. 

2. A sa 4eme seance pleniere, le 21 septembre 1979, l'Assemblee generale, sur 
la recommandation du Bureau, a decide d 'ins crire ce point a son ordre du jour et 
de le renvoyer a la Premiere Commission. 

3. A sa 3eme seance, le ler octobre, la Prewiere Commission a decide de tenir 
un debat general portant sur tous les points concernant le desarmement qui lui 
avaient ete renvoyes, a savoir les points 30 a 45, 120 et 121. Le debat general 
sur ces points a eu lieu de la 4eme a la 30eme SEance' du 16 octobre P.U 5 novembre 
(A/C.l/34/PV.Lt a 30). 

4. Pour l'examen du point 43, la Premiere Commission etait saisie du rapport du 
Comite du desarmement !f· 

5. Le 5 novembre, les pays ci-apres :Afghanistan, Angola, Bulgarie, Bthiopie, 
Hongrie, Liberia, ivlongolie, Nicaragua, Pologne, Republique democratique allemande, 
Republique democratique populaire lao, Republique socialiste sovietique de 
Bielorussie, Republique socialiste sovietique d 'Ukraine, Tchecoslovaquie, 
Union des Republiques socialistes sovietiques, Viet Nam, Yemen democratique ont 
soumis un projet de resolution (A/C.34/L.9) dont la Guinee et le Mali se sont par 
la suite portes coauteurs. Le projet de resolution a ete presente par le representant 
de la BuJ garie a la 33eme sea:lce' le 12 noVE:Plbre. 

1/ Documents officiels de l 1Assemblee generale, trente-quatrieme session, 
Suppliment No 27 (A/34/27). 
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6. A la 44eme seance, le 27 novembre, la Conwission a vote sur le projet de 
resolution A/C.l/34/L.9. Au nom des auteurs, le representant de la Bul~arie a 
apporte oralement une modification au huitieme alinea du preambule tendant a 
supprimer la lettre "A" apres "resolution 33/72". Ala suite d'un vote enregistre, 
par 91 voix contre une, avec 25 abstentions (voir par. 7), le projet de 
resolution A/C.l/34/L.9, tel qu'il avait ete modifie oralement, a ete adopte. Les 
voix s'etaient reparties comme suit~/. 

Ont vote pour Afghanistan, Algerie, Angola, Argentine, Bahamas, Bahrein, 
Bangladesh, Barbade, Birmanie, Bolivie, Bulgarie, Burundi, 
Cap-Vert, Chili, Chypre, Congo, Costa Rica, Cote d'Ivoire, 
Cuba, Egypte, Emirats arabes unis, Equateur, Ethiopie, 
Fidji, Finlande, Gabon, Ghana, Guatemala, Guinee, Guyane, 
Haute-Volta, Honduras, Hongrie, Indonesie, Iran, Iraq, 
Jamahiriya arabe libyenne, Jamaique, Kenya, Kmveit, 
Madagascar, Malaisie, Hali, Malte, Maroc, Mauritanie, 
l1exique, Mongolie, Mozambique, Niger, Nigeria, Oman, 
Ouganda, Pakistan, Papouasie-Nouvelle-Guinee, Perou, 
Philippines, Pologne, Qatar, Republique arabe syrienne, 
Republique democratique allemande, Republique derr.ocratique 
populaire lao, Republique dominicaine, Republique socialiste 
sovietique de Bielorussie, Republique socialiste sovietique 
d 'Ukraine, Republique-Unie de Tanzanie, RepubliqcK-Unie 
du Cameroun, Roumanie, Rwanda, Sao Torr.e-et-Principe, 
Senegal, Sierra Leone, Singapour, Somalie, Soudan, 
Sri Lanka, Suriname, Tchecoslovaquie, Thailande, Togo, 
Trinite-et-Tobago, Tunisie, Union des Republiques 
socialistes sovietiques, Uruguay, Venezuela, VietNam, 
Yemen, Yemen derrocratique, Yougoslavie, Zaire, Zambie. 

Ont vote contre : Albanie. 

Se sont abstenus : Allemagne, Republique federale d', Australie, Autriche, 
Belgique, Bresil, Canada, Danemark, Espagne, Etats-Unis 
d 1 Arr.erique, France, Grece, Inde, Irlande, Islande, Israel, 
Italie, Japon, Luxembourg, Norvege, Nouvcolle-Z~lande, 
Pays-Bas, Portugal, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d' Irlande du Nord, Suede, Swaziland. 

RECOMMANDATION DE LA PREMIERE COMMISSION 

7. La Premiere Commission recommande a l'Assemblee generale d'adopter le projet 
de resolution ci-apres : 

2/ La delegation de Haurice a fait sa voir ul terieurement au Secretariat qu' elle 
aurait vote pour le projet de resolution si elle avait ete presente lors du vote. 
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Conclusions d'~ne convention internationGle sur lc renforcement des 
garanties de la securite des Etats non dotes d 1 armes nucleaires 

L'Assemblee generale, 

Con vain cue de la necessite d' adopter des mesures efficaces pour renforcer 
la securite des Etats et anirree du desir, commun a tousles peuples, d'eliminer 
la e;uerre et d' evi ter une catastrophe nucleaire' 

Tenant compte d"J. principe du non-recours a la menace ou a l' emploi de la force 
enonce dans la Charte des Nations Unies et reaffirm€ dans de nombreuses declarations 
et resolutions de l 'Organisation des IJations Unies, 

Hotant avec satisfaction le desir des Etats de di verses ree;ions d 1 ernpecher 
l 'introduction d' armes nucH~aires sur leurs terri toires, notarlilllent grace a la 
creation de zones exeroptes d'arrnes nucleaires sur la base d'arrangernents librernent 
convenus entre les Etats de la rec;ion interessee, et desireuse d'y contribuer, 

Considerant que jusqu'a ce que le desarmement nucleaire soit universellement 
realise' il est iillperatif que la communaute internationale elabore' selon qu 1il 
sera approprie, des mesur~s efficaces pour assurer la securite des Etats non dotes 
d'armes nucleaires face au recours ou ala menace du recours aux armes nucleaires 
d'ou qu'ils viennent, 

Reconnaissant que des mesures efficaces visant a donner aux Etats non dotes 
d'armes nucleaires des garanties contre le recours ou la menace du recours aux 
armes nucleaires peuvent consti tuer une contribution po2i ti ve a la l utte contre 
la proliferation des ar:mes nucleaires, 

Ayant a l'esprit les declarations et les observations faites par differents 
Etats sur le renforcement de la securite des Ltats non dotes d 1 armes nucleaires, 

Desireuse de promouvoir 1 1 application du paragraphe 59 du Docm1ent final de 
sa dixieme session extraordinaire 3/, par lequel elle priait instamment J es :Ctats 
dotes d'armes nucleaires de poursuivre leurs efforts en vue de conclure, selon 
qu' il serai t approprie, des arrangements efficaces pour protee;er les Etats non Jot(s 
d'armes nucleaires contre le recours ou la menace du recours a de telles armes, 

Rappelant sa resolution 33/72 du 1L~ decembre 1978, 

Se felicitant de ce que le Comite du desarmement ait examine en profondeur 
le point de son ordre du jour inti tule "Arrangements internationaux efficaces pour 
garantir les Btats non dotes d'armes nucleaires contre l'utilisation ou la menace 
d'utilisation d 1 armes nucleaires" et de ce qu 1 un groupe de travail special ouvert 
a taus les Etats membres du Conrite ait ete institue pour negocier sur ce sujet ~/, 

]/ Resolution S-10/2. 

4/ Documents officiels de l' Assemblee generale, 'I'rente-quatrieme session, 
Supp1€111ent No 27 (A/34/27), par. 44 a 51. 
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Hotant avec satisfaction que, pour donner suite a cette question, des projets 
de convention internationale ont 8tg' soumis au Comite du desarmement, 

Prenant en outre actE:: du rapport du Comite du desar:u1ement et notarn:rr:ent du 
rapport du Groupe de travail special 21, 

Prcnant c.cte avec satisfaction du fait que l'idee d'une telle convention a 
rec,;u un lar~e appui international, 

Desireuse de proi!1.0UVOir la conclusion prochaine et heureuse des negociations 
sur l' elaboration de la convention' 

l. Accueille avec satisfaction la conclusion du Comite du desarmement selon 
laquelle il est urgent de parvenir a un accord sur des arrangements internationaux 
efficaces pour proteger les ~tats non dotes d 1 armes nucleaires contre le recours 
ou la rrenace du recours a de telles armes; 

2. dote avec satisfaction qu 'il n 'y a eu au sein du Comite du desarmement 
aucune objection de principe a l 1 idee d'une telle convention internationale; 

3. Felicite le Comite du desarmement de sa decision de poursuivre les 
negociations a ce sujet au debut de sa session de 1980; 

4. Prie le Comite du desarmement de poursuivre en priorite les negociations 
a ce sujet au cours de sa session de 1980, afin qu'elles puissent aboutir bient5t 
a l'elaboration d'une convention protegeant les Etats non dotes d'armes nucleaires 
contre le recours ou la menace du recours a de telles armes; 

5. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de sa trente-cinquieme 
session un point intitule "Conclusion d'une convention internationale sur le 
renforcement de la securi te des Etats non nucleaires contre le recours ou la menace 
du recours aux armes nucleaires". 

21 Ibid., appendice II. 


